
 

 

 

 

Lundi 4 juin 2018 

COMMUNIQUE DE PRESSE Trophées des Mécènes Solidaires  

Bordeaux Mécènes Solidaires, Les Entreprises pour la Cité Sud-Ouest, 

la CCI Bordeaux Gironde et La Tribune Bordeaux lancent les  

1ers Trophées des Mécènes Solidaires pour récompenser l’engagement 

des entreprises et des entrepreneurs sur leur territoire. 

 
2 entreprises seront primées pour la qualité de leur action de mécénat. 
Elles gagneront chacune 2 places pour le gala solidaire LA TABLE DES MÉCÈNES, au cours duquel les 
Trophées leur seront remis devant 500 dirigeants locaux. La tribune publiera un publi-reportage sur les 
actions récompensées. 

Deux catégories sont proposées ; TPE/PME et ETI/Grande entreprise ; pour présenter vos actions de 
mécénat financier, matériel, de compétence, vos opérations ou partenariats solidaires en Gironde. 

Calendrier des Trophées des Mécènes Solidaires : 
• 31 juillet : date limite de candidature 
• Août : instruction 
• Mi-Septembre : délibération du jury composé d’un représentant de chaque partenaire. 
• 21 septembre : information des candidats 
• 18 octobre remise des Trophées lors du gala LA TABLE DES MÉCÈNES au Palais de la Bourse 
 

Créé en 2013 sous l’impulsion d’Alain Juppé, Bordeaux Mécènes Solidaires (BMS) est une 

fondation territoriale privée, constituée d’entreprises du Grand Bordeaux. Elle a pour objet de 

financer et d’accompagner des projets associatifs locaux. Ses champs d’intervention sont la lutte 

contre les précarités, l’insertion professionnelle et l’innovation sociale.  

Contact Presse : 

Stéphanie Ioan, 06 63 38 69 02, s.ioan@bordeauxmecenes.org   

www.bordeauxmecenes.org  

 

http://www.bordeauxmecenes.org/accueil/la-table-des-mecenes
http://www.bordeauxmecenes.org/accueil/la-table-des-mecenes
mailto:s.ioan@bordeauxmecenes.org
http://www.bordeauxmecenes.org/

